
 
 
 
 

FORMATION SYNDICALE  
 
 
 

Entre, d’une part,  
L’Université Lumière Lyon 2  
Institut de formation syndicale 
16 quai Claude Bernard 
69365 LYON cedex 07 
8269 P 001169 
196 917 751 00014 
 
Représentée par sa directrice,  
Cécile Nicod 
 

et, d’autre part, 
Le Syndicat Force ouvrière raffinerie de 

Feyzin 
Allée du Rhône 

69320 FEYZIN 
  
 
 
 

Dénommé ci-après « Le syndicat » 

  
 

Est proposée la convention suivante : 
 
Article 1 : Action de formation  
Objet : Formation des membres de la section syndicale du syndicat  
Durée : 1 journée 
Date : 24 juin 2025 
Lieu : Raffinerie de Feyzin 
Participants : 10 à 12 personnes 
 
Programme : « Communiquer avec les médias ». Le contenu précis de la journée de formation est à 
convenir avec l’intervenant. 
 
 
Une attestation de formation sera délivrée à chaque stagiaire, à la fin du stage, par la Directrice de l’Institut 
de Formation Syndicale.  
 
Article 2 : Dispensateur de formation  
Institut de Formation Syndicale de Lyon, organisme agréé par le Ministère du Travail (arrêté du 22 
décembre 2023, JORF n° 0301 du 29 décembre 2023)  
 
Article 3 : Montant de la formation et modalités de règlement  
Le coût est fixé à 1200 € pour la journée de formation (Exonéré de la TVA en application de l’art. 261 4° a. 
du code général des impôts). Le coût de la formation est forfaitaire. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Institut de Formation Syndicale 
Campus Berges du Rhône 
16 quai Claude Bernard, F69365 Lyon Cedex 07  
Tel. +33(0) 4 78 69 71 73 – ifs@listes.univ-lyon2.fr 
https://ifs.univ-lyon2.fr/ 



 
En cas d’abandon de l’action de formation après conclusion de la convention, le paiement reste dû en 
intégralité.  
 
Les sommes dues par le syndicat (siret : 52922174900052), facturées par l’Institut de Formation Syndicale, 
Université Lyon2, 16 quai Claude Bernard Lyon cedex 07 – Tél. : 04 78 69 71 73, sont réglables dès réception 
de la facture correspondante à l’ordre de Monsieur l’Agent comptable de l’Université Lumière Lyon 2 - 
Références bancaires : TP LYON 10071 – 69000 – 00001004332 – 66 
 
 
Article 5 : Litiges  
Si un différend non réglé à l’amiable devait naître de l’exécution de la future convention, il relèvera de la 
compétence du Tribunal administratif de Lyon.  
 
 

 
 
 
Fait à Lyon, le 12 mai 2025 
        
Pour l’Université Lumière Lyon2      Pour le syndicat Force Ouvrière raffinerie de 

Feyzin         
  
La Directrice de l’IFS 
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